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Eléments de réflexions – propositions relance de l’investissement 
dans les NTIC et l’économie numérique 
 
A. Introduction  
 

 L’investissement dans le secteur des NTIC a un très fort effet de levier sur la 
croissance et sur l’emploi. Sur la période 2001-05, alors que le secteur ne pèse que 
pour 6% du PIB, l’investissement a contribué à 60% de la croissance française. A 
contrario, la faible part relative des NTIC et un effort d’investissement deux fois 
moindre (0,3% du PIB contre 0,6% aux Etats-Unis) dans notre économie rend compte 
de 60% de notre écart de croissance avec les Etats-Unis depuis 2000, soit un « manque 
à gagner » de 300.000 emplois sur les 800.000 recensés dans le secteur. 

 
 Les effets à attendre d’un plan de relance des investissements dans les NTIC. Des 

investissements de relance « anti-crise » doivent porter sur des secteurs porteurs 
d’avenir, à forte intensité en capital humain disponible, sur des projets à cycle court (2 
à 4 ans), au financement facilement mobilisable et ayant un effet rapide sur l’activité 
et durable sur la croissance.   

 
 
B- Un programme « France Puissance numérique 2009-2010 » 
 

1. Améliorer par les technologies la qualité et la disponibilité du service fourni au 
citoyen dans les domaines de la santé, de l’éducation et de la formation  

 
1.1 La santé : garantir les droits réels d’égalité d’accès et de qualité des soins 

 
 Installer en 2009 le dossier médical partagé qui constitue un vecteur essentiel de 

l’amélioration de l’offre de soins (accès aux antécédents, communication et travail en 
réseau entre praticiens) et de rationalisation (éviter les redondances de diagnostics et 
d’actes). La priorité doit aller à la mise en place d’une gouvernance de projet 
équilibrée et adaptée tant au plan central que territorial (déploiement selon une logique 
de plaques territoriales).  Besoin estimé de l’investissement : env. 250 M€/an 
pendant 3 ans.   

 
 Réussir dès 2009 la première étape de l’hôpital du futur. L’informatisation des 

hôpitaux constitue un levier de l’efficience hospitalière (accompagnement de la 
tarification à l’activité, optimisation de l’utilisation des moyens,…) et de 
l’amélioration de la qualité des soins. Le plan Hôpital 2012 a réservé un financement à 
l’informatisation des hôpitaux qui nous semble devoir être concentré sur trois 
priorités :  

 
o Structurer rapidement le marché pour faire émerger des solutions robustes et 

facilement déployables (env. 50 à 100 M€ d’investissement) ; 
o Appuyer financièrement et opérationnellement des projets en cours 

d’informatisation de CHU afin de bénéficier d’un effet d’exemplarité (100 
M€) ;  

o Faciliter la mutualisation de l’informatisation hospitalière pour les 
établissements qui n’ont pas la taille critique suffisance à travers un appui aux 
initiatives de mutualisation (investissement : 20 M€ au soutien de projets /an). 
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 Améliorer la prise en charge et un suivi plus personnalisé des affections de longue 

durée (ALD) qui concernent 12% de la population et représentent 65% des dépenses 
d’assurance maladie. Le Disease Management constitue un mode d’intervention fondé 
sur une interaction forte entre l’assureur principal et le patient pour lui permettre de 
bénéficier d’un suivi qui n’est pas que thérapeutique mais s’adresse à l’ensemble des 
composantes et facteurs d’amélioration de son état de santé (hygiène de vie, 
alimentation, etc.). Accélérer en 2009 le programme actuellement expérimenté par 
l’Assurance Maladie avec le concours de mutuelles privées pourrait être accéléré dans 
son déploiement, notamment pour certaines pathologies (ex : diabète). 

 
 

1.2 Améliorer l’accès à la société de la connaissance (éducation – universités – 
formation professionnelle) 

 
 Enseignement scolaire : tirer tout le parti des opportunités offertes par 

l’apprentissage en ligne. Au-delà du taux d’équipement des écoles qui doit être 
accéléré à travers le déploiement à une échelle plus industrielle de concepts de type 
« Cyberbase », l’investissement doit porter prioritairement sur la mise en place de 
plates-formes de contenu éducatifs et de soutien scolaire personnalisé (notre budget 
est 10 fois moindre que la GB en la matière) ainsi que sur le déploiement opérationnel 
des Espaces Numériques de Travail. L’effort additionnel d’investissement peut être 
évalué à 50 M€, partagé avec les collectivités locales voire des opérateurs privés dans 
le cadre de PPP à l’instar de l’exemple britannique qui a mis en place à cet effet une 
agence pour accélérer l’usage des technologies numériques dans l’enseignement : 
lancement en 2009 des appels d’offre auprès des groupements d’éditeurs et 
d’industriels pour constituer des plate-formes d’offre auprès de l’ensemble des acteurs 
locaux. 

 
 Construire concrètement l’université numérique en garantissant la disponibilité 

numérique de l’ensemble des contenus pédagogiques, en déployant les plates-formes 
d’échanges de travail (Campus virtuel) et en favorisant la mobilité (ex : équipement 
WiFi). Il s’agit de réserver au volet technologique de l’ordre de 10 à 15% (soit 500 à 
750 M€ sur 5 ans) du plan de rénovation des universités. Les programmes pourraient 
être mis en œuvre avec des partenaires assurant la maintenance des équipements et des 
réseaux et la numérisation des contenus. 

 
 Développer, élargir et rendre plus pertinent l’accès à la formation professionnelle 

par le développement la formation professionnelle en ligne. L’e-learning compte 
pour moins de 5% des heures de formations professionnelles dispensées contre plus de 
20% en Allemagne, en Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis, à efficacité pédagogique 
comparable et pour un coût 20 fois moindre. L’objectif consiste pour les OPCA à 
atteindre un ratio de 20% en 5 ans, ce qui permettrait de dispenser 2 millions d’heures 
supplémentaires (ou à volume constant d’économiser 2 Md€) en favorisant le 
développement de plates-formes d’e-learning. L’apprentissage en ligne doit bénéficier 
de nos compétences reconnues en matière de jeux vidéos et de leurs applications sur la 
formation (ex : serious gaming). Les collectivités publiques pourraient donner 
l’exemple (plan de formation en ligne au 1er juillet 09, choix d’un opérateur et d’une 
plate-forme au 1er octobre. 
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2. Garantir par les nouvelles technologies un accès à un service public de meilleure 

qualité et plus personnalisé dans le respect de la maîtrise de l’emploi public 
 

 L’e-administration en 2009, garantir de nouvelles promesses et s’attaquer enfin 
à la fracture numérique: des services publics disponibles en permanence et en 
tous lieux, un accès « sans couture » et indépendant de la complexité de la 
répartition des compétences entre les niveaux de responsabilités, un conseil et 
un accompagnement plus personnalisé et ciblé sur ceux qui en ont le plus 
besoin.  

o Il s’agit d’offrir de nouveaux modèles de services (ex : guichet de 
proximité universel au niveau communal, relais d’assistance et 
d’orientation sanitaire et social au niveau départemental, relais 
d’appui au développement économique au niveau régional).  

o Ce programme doit s’accompagner d’une refonte de l’organisation 
destinée à rationaliser les fonctions de back-office (ex : traitement de 
l’état-civil) pour renforcer les activités de conseil et de service aux 
usagers (« front-office »). Dans ce cadre, le projet de développement 
de l’e-administration doit être relancé : il doit être élargi à un 
partenariat Etat-collectivités locales, Le programme pourrait être 
lancé dès 2009 dans le cadre d’expérimentations régionales pour un 
investissement de l’ordre de 200 M€ sur 3 ans. Il pourrait contribuer à 
viser l’objectif, à l’instar de la réforme britannique Gershon review, 
d’un redéploiement de 10% des effectifs de fonctions de « back-
office » vers des activités de front office et de services au citoyen.  

 
 Lancer en 2009 les premiers E-services européens, la France peut prendre 

l’initiative pour la mobilité et la croissance : 
o Création d’une agence européenne de l’emploi électronique, 

mutualisant les offres des principaux services publics de l’emploi 
o Création d’un office central universitaire européen électronique pour 

constituer des parcours européens de formation et d’apprentissage 
 

 
3. Des conditions : renforcer la confiance et veiller à notre autonomie sur les 

ressources stratégiques du numérique 
  

3.1 Sécuriser le passage à la société numérique dès 2009 
 
Des programmes publics doivent être conduits pour renforcer la confiance dans l’usage des 
données et des réseaux : 
 

o Promouvoir des « tiers de confiance » certificateurs concernant la protection des 
données personnelles et dépositaires de la confidentialité de l’accès ; 

o Promouvoir des « tiers de confiance » gestionnaires des identités et fédérateurs de 
cercles de confiance afin de favoriser l’authentification unique pour assurer à 
l’utilisateur la diffusion de ses données ; 

o Mettre en œuvre un « tiers de confiance » gestionnaire des « empreintes » pour 
garantir la protection des droits attachés échanges de contenus (cf. loi Internet et 
Création) ; sur ces trois thématiques, le rôle de la Caisse des dépôts et consignations 
peut être fort opportunément étudié. 
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3.2 Garantir la souveraineté sur des capacités stratégiques et créer les emplois dans 
ce secteur 

 
Le maintien de l’autonomie autour des ressources et capacités stratégiques de l’économie 
numériques constituent des conditions essentielles de confiance et de souveraineté. En matière 
de réseaux, les enjeux de souveraineté portent notamment sur l’absence d’autonomie 
européenne sur les certificats racine (position dominante de Verisign), la normalisation en 
cours de l’internet des objets (RFID), la difficulté à garantir l’intégrité des données et des 
durées de stockage acceptables par les grands moteurs de recherche (cf. négociations en cours 
entre l’UE et Google). Au-delà de ces enjeux qui font l’objet de discussions, le Plan doit 
réserver dans le cadre du projet de « fonds souverain » les moyens de veiller et de maintenir 
des capacités nationales sur des savoir-faire clés liés à la sécurité et à la confiance (ex de 
sociétés comme ACE Timing, Netasq, Dictao, SafeNet,… afin d’éviter le fâcheux précédent 
de l’affaire Gemplus).  
 
 

4. Prendre sur le très haut débit (fibre optique, téléphonie 4G) le leadership 
européen à l’instar de celui que nous occupons aujourd’hui sur le haut débit 

 
L’investissement pour assurer l’accès au très haut débit des seules zones denses est estimé à 
environ 20 Md€ sur 10 ans. Il s’agit d’amorcer et de stimuler l’effort d’investissement promis 
par les opérateurs privés, qui vont se montrer dans la conjoncture actuelle de plus en plus 
prudents, afin d’accélérer le déploiement des réseaux de fibre optique avec un objectif d’accès 
au THD de 90% des zones d’activité de notre territoire. L’effort d’investissement public serait 
de l’ordre de 200 M€/ an avec un effort effet de levier sur l’investissement privé et un fort 
impact sur l’emploi (1 Md€ d’investissement en construction de fibre optique représente une 
activité de 20.000 emplois). L’intervention publique pourrait prendre deux formes :  
 

o Favoriser la création d’un opérateur d’infrastructures neutres et mutualisées pour 
stimuler le déploiement et la concurrence (création d’un opérateur avec intervention en 
fonds propres publics aux côtés d’opérateurs privés) ;  

o Aider les collectivités locales dans la mise en œuvre de réseau d’initiative publique 
(réseaux de desserte partiellement subventionnés).  

 
 
 
 
 

*                                         * 
 
* 

 
 
L’investissement dans les NTIC est non seulement porteur d’emplois qualifiés, mais peut 
aussi être porteur d’un projet de progrès social et écologique et faire basculer la France 
dans les pays les plus avancés en termes de technologie.  
 
 


